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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente loi a pour objet de ratifier, en application de la loi d’habilitation 
n° 2004-237 du 18 mars 2004 portant habilitation du Gouvernement à transposer, par 
ordonnances, des directives communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions 
de droit communautaire, l’ordonnance n° 2004-504 du 7 juin 2004, portant transposition 
de la directive 2001/17/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 
concernant l’assainissement et la liquidation des entreprises d’assurance.  

Cette directive a pour objectif principal d'assurer la reconnaissance mutuelle des 
mesures d'assainissement ou des procédures de liquidation adoptées par les Etats 
membres de l'Union européenne et de renforcer la coordination entre les autorités 
compétentes dans ces matières. Elle ne vise pas à harmoniser les législations nationales en 
matière d'assainissement ou de liquidation.  

La loi du 18 mars 2004 précitée dispose en son article 11 qu’un projet de loi de 
ratification de chaque ordonnance prise sur son fondement doit être déposé devant le 
Parlement au plus tard le dernier jour du deuxième mois à compter de l’expiration du 
délai de quatre mois suivant la promulgation de la loi dans lequel l’ordonnance devait être 
prise. 

Le présent projet de loi a pour objet de ratifier dans le respect de cette échéance, 
conformément à l’article 38 de la Constitution, l’ordonnance du 7 juin 2004. 
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Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie, 
 
Vu l'article 39 de la Constitution, 
 

Décrète : 
 
Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2004-504 du 7 juin 2004 portant 

transposition de la directive 2001/17/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 
2001 concernant l’assainissement et la liquidation des entreprises d’assurance, délibéré en 
Conseil des ministres après avis du Conseil d'Etat, sera présenté à l'Assemblée nationale 
par le ministre d’Etat, ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, qui est 
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

 

Article unique 
 

L’ordonnance n° 2004-504 du 7 juin 2004, portant transposition de la directive 
2001/17/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 concernant 
l’assainissement et la liquidation des entreprises d’assurance, est ratifiée.  

 
Fait à Paris, le 1er septembre 2004. 
 

Signé : JEAN-PIERRE RAFFARIN 
 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,  

des finances et de l’industrie, 
 

Signé : NICOLAS SARKOZY 
--------------- 
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